
Jusqu'au 24 mai 2024

Concours "Ouvrez, 
ouvrez les livres aux 
bébés"
La 20ème édition du concours Ouvrez, Ouvrez les livres aux bébés est lancée pour élire l’album 
qui sera offert par le Département du Puy-de-Dôme aux enfants nés ou adoptés en 2025 ! 

Depuis 2005, le Conseil départemental du Puy-de-Dôme offre un livre à tous les enfants nés ou adoptés 
dans le département, leur permettant ainsi de faire leurs premiers pas dans la littérature jeunesse. Ce 
livre donne lieu, tous les ans, à un concours permettant à de jeunes auteurs d'éditer leur ouvrage. 
L'opération Ouvrez, ouvrez les livres aux bébés vise à développer l'éveil culturel des tout-petits, tout en 
favorisant l’accompagnement à la parentalité.

Conditions de participation

Le concours est ouvert à toute personne résidant en France, sans distinction d’âge, de sexe et de 
profession à la condition expresse que le candidat soit majeur.Les agents et élus du Département du 
Puy-de-Dôme ne peuvent participer.

Aucune condition de diplôme ou d’activité professionnelle n’est exigée : les candidats peuvent être 
autodidactes OU étudiants OU diplômés en arts plastiques/illustration, etc.

Les candidats ayant déjà concouru sont autorisés à participer au concours sous réserve de remplir 
les conditions, à l’exclusion des lauréats des éditions précédentes.

Le concours est exclusivement réservé aux candidats remplissant une des deux conditions 
suivantes :o n’avoir jamais publié,o OU avoir publié 5 albums de littérature jeunesse maximum à 
compte d’éditeur au 24 mai 2024, en version papier et/ou numérique, référencés au catalogue 
général de la Bibliothèque nationale de France.

Aucune condition de diplôme ou d’activité professionnelle n’est exigée : les candidats peuvent être 
autodidactes OU étudiants OU diplômés en arts plastiques/illustration, etc. 
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Le concours est exclusivement réservé aux candidats n'ayant jamais été publié ou ayant publié 5 
albums de littérature jeunesse maximum à compte d’éditeur au 24 mai 2024, en version papier 
et/ou numérique, référencés au catalogue général de la Bibliothèque nationale de France.

•

Modalités de participation

Le projet peut émaner d’une personne unique qui assume les rôles d'auteur et d'illustrateur ou d’un 
binôme : association entre auteur et illustrateur.

Un seul projet par participant est accepté.

Le texte et les illustrations doivent être originaux.
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•

•

Retrouvez le règlement complet ci-dessous

Composition du dossier de candidature

Le dossier « papier » doit comprendre le formulaire d’inscription (disponible ci-dessous) complété 
et le projet maquetté.

Le dossier numérique doit comprendre une version numérique du projet global au format PDF, 
toutes les illustrations au format JPG.

L’inscription au concours sera validée lorsque le dossier complet (papier et numérique) sera 
parvenu au service instructeur 
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Calendrier

24 mai 2024 : Clôture du concours

15 juillet 2024 : Fin de la sélection des maquettes par le jury après présélection

Septembre-Octobre 2024 : Les projets sélectionnés par le jury seront soumis au vote de Puydômois
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•
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Contact
Anaïs Gimet - 04.73.25.80.00 - (mailto:oolb(AT)puy-de-dome.fr)Assistante de projet Enfance et Lecture
Médiathèque départementale du Puy-de-Dôme
9, rue Claude Danziger63100 Clermont-Ferrand

Dernière édition : 13 janv. 2026 à 11:06
https://auvergnerhonealpes-livre-lecture.org/articles/concours-ouvrez-ouvrez-les-livres-aux-bebes


